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Programme pédagogique 

- 

Maintien de compétences AFIS 
 

 

Objectifs pédagogiques  

 

o Etre à jour de la réglementation 

o Maitriser son environnement et les procédures locales 

o Pouvoir réagir en cas de situations inhabituelles 

o Partager des retours d'expériences 

 

 

Organisation de la formation 

 

Moyen pédagogique et technique 

o Cours dispensés en présentiel.  

o Documents de supports de formation projetés. 

o Jeu de rôles. 

o Quiz en salle. 

o Mise à disposition de support de formation en version papier et 

numérique. 

 

Equipe pédagogique 

o Elise Vandeville, agent AFIS depuis 8 ans, formatrice depuis 7 ans. 
 

Dispositif de suivi de l’exécution et d’évaluation des résultats de la formation  

o Feuilles de présence 

o Mise en situation 

o Evaluation finale sous forme de QCM permettant de vérifier la bonne 

acquisition des connaissances 

o Formulaires d’évaluation de la formation  

o Remise d’une attestation de suivie de formation au maintien des 

compétences AFIS à la fin de votre formation 
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Programme  
 

I. - La réglementation  

1° Les règles de l'air (SERA).  

2° Les services de la circulation aérienne (SERA).  

3° Les règles de la circulation aérienne. 

4° La phraséologie (hors anglais).   

 

II. - L'environnement et les procédures locales  

1° Le manuel d'exploitation (MANEX). 

2° Les protocoles et/ou les règles d'accord. 

3° Les procédures publiées (IAC, VAC, etc.). 

  

III. - Les situations inhabituelles  

1° Les procédures de traitement des événements ATM.  

2° Les pannes sol (dont équipement de visualisation).  

3° Les pannes d'avions. 

4° Les fiches réflexes.  

 

IV. - Retour d'expérience  

1° Etude de cas, exercices. 

 2° Jeux de rôles, mise en situation, simulations.  

 


